
SumëneÀrtense
COMMUNAUTÉ

- DELIBERATIONS

Conseil communautaire
Séance du 6 ayril 2023

L'an deux mille vingt-trois, le six avril, à dix-neuf heures, le Conseil communautaire de Sumène Ariense communauté,
s'est réuni à la salle socio-culturelle de Saignes, sous la présidence de Monsieur Marc MAISONNEUVE, Président de
Sumène Artense communauté.

Etaient présents : Stéphane BRIANT (Antignac), Marc MAISONNEUVE (Bassignac), Alain VERGNE (Beaulieu), Gilles
RIOS, Bernadette SIMON, Serge DELMAS (Champagnac), Daniel CHEVALEYRE, Martine MONCOURIER, Bernard
LÀCOUR, Thierry FONTY (Champs sur Tarentaine-Marchal), Philippe DELCHET (La Monselie), Philippe V?ALLEIX,
Gustave GOUVEIA (Lanobre), Jean-Michel HOJAK (Le Monteil), Christophe MORANGE (Madic), Éric MOULIER,
Catherine BARRIER (Saignes), Àlain COUDERT (Saint-Pierre), Bertrand FORESTIER (Sauvat), Fabrice MEUNIER (Vebret),
Alain DELAGE, Céline BOSSÀRD, Bernard BOUVELOT, Marie-Ange FLEURET-BRADÀO (Ydes)
ôn+ donné pouvoir : Brigitte CLÀUDEL (Lanobre) à Philippe VIALLEIX (Lanobre), Joëlle NOEL (Trémouille) à Stéphane
BRIANT (Anfignac), Àrnaud MOREAU (Vebret) à Fabrice MEUNIER (Vebret), Catherine MAISONNEUVE (Veyrïères) à
Catherine BARRIER (Saignes), Clotilde JUILLARD (Ydes) à Céline BOSSARD (Ydes), René BERGEAUD (Ydes) à Àlain
DELÀGE (Ydes)
Secrétaire de séance : Éric MOULIER

Nombre de membres afférenfs au Conseil communautaire : 34 / Nombre de membres en exercice : 33

Nombre de membres présents :24 / Nombre de votants : 30
Date de la convocation : 31 mars 2023

20230406015DE

DEMÀNDE DE FOND DE CONCOURS COMMUNE DE CHAMPS SUR ÏARENTÀINE

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L5214-16 V ;

Vu la délibération du Conseil communautaire no202103l 1032DE du 11 mars 2021, approuvant le Règlement d'attribution
des fonds de concours de Sumène Arlerise communauté ;

Monsieur le Président expose que Face au constat de vacance du bâtiment de l'ancienne pâtisserie lié à une cessation
d'activité, la Commune de Champs sur Tarentaine a décidé de se positionner sur ce dossier. La volonté premïère de la
commune est de conserver la destination première du bâtiment : à savoir une activité de pâtisserie.

La Commune s'est donc portée acquéreuse du bâtiment auprès du propriétaire. Le SCOT Haut Cantal Dordogne
inferdisant les changements de destination de locaux commerciaux dans les centres bourgs, seule une vocation
commerciale du local esf envisageable.

En parallèle de cette acquisition la commune de Champs sur Tarentaine a entrepris plusieurs démarches pour identifier
un futur repreneur et faciliter son installation. Les démarches entreprises ont abouti dans la mesure où un pâtissier de
métier qui souhaitait s'installer à son compte a manifesté la volonté de reprenàre l'activité.

La commune de Champs sur Tarentaine a recruté un maître d'œuvre pour avancer sur la réhabilitation de la pâtisserie,
et travailler le projet avec le futur exploitant pour dimensionner au mieux l'activifé.
Le plan de financement de l'opération est le suivant :
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40 827,80€
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408 278 €
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Le dossier de demande de subvention a été réceptionné le 07/03/2023 et a été àéclaré complet.

Le montant du Fond de concours demandé n'excède pas la part du financement assurée, tiors subventions, par le
bénéficiaire du fonds de concours, conformémenf au plan de financemenf ci-dessus.

11 esf proposé au Conseil de décider d'attribuer un fonds de concours de 40 827,80 € à la commune de Champs sur
Tarentaine et d'autoriser le Président à signer la convention attributive.

Le Conseil, après en avoir délibéré et à l'unanimité soit 30 voix POUR décide d'aftribuer un fonds de concours de
40 827,8(X: € à la commune de Champs sur Tarentaine et d'autoriser le Président à signer la convention atfribufive ainsi
que foutes pièces ufiles à cette démarche.

Fait à CHAMPS SUR TARENTÀINE-MARCHAL, le 6 avril 2023

Délibération reriàoe exéculoïre

Trar'ismise à la Préfecji.ira le J 7 AVR, I[ll3
.(fficlÏéeoci iïotifiée le 17 ÀVô r)(1r)2
Document cerlïFié confor;ne

Pour extrait certffié conforme,
Le Président
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Le Président, Marc MAISONNEUVE = at..,?"?o. :..a4.",:,?%

I?0 .présenÏe délrbércïÏion peut Farre robjel daun rec6rrr=$:iL»des de pouvoir?devanl le Trrbunal cidmirïis(raîrf dans undélar de deux mois à compler de SCI publicalion ef de so r@ceplion en sous-préfedure.
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